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(54) Système modulaire pour la construction de bâtiments, comprenant des modules positionnés 
par des platines

(57) Système modulaire pour la construction de bâ-
timents, comprenant des modules (40) assemblés pour
former une structure porteuse du bâtiment, caractérisé
en ce qu’il comporte des platines (2) comprenant une

base disposant de moyens de liaison sur un support in-
férieur (10), et des moyens de guidage qui coopèrent
avec des formes complémentaires réalisées en dessous
des modules (40) pour positionner ces modules.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
modulaire pour la construction de bâtiments, ainsi qu’un
procédé de construction de bâtiment mettant en oeuvre
un tel système modulaire.
[0002] Un procédé connu de construction de bâti-
ments, présenté notamment par le document DE-
A1-102011109102, comporte une structure porteuse
comprenant des poutrelles reliées entre elles, qui est as-
semblée en premier pour constituer l’ossature du bâti-
ment.
[0003] Ensuite cette structure est garnie de cellules
préfabriquées, équipées au préalable en atelier des équi-
pements suivant l’usage prévu, comprenant notamment
les ouvertures intérieures et extérieures. Chaque cellule
est posée au sol sur une palette, puis hissée au moyen
d’une grue à la bonne hauteur, et enfin glissée horizon-
talement dans des espaces prévus à l’intérieur de l’os-
sature.
[0004] En séparant la réalisation d’une structure por-
teuse et le garnissage des espaces, on réalise des cel-
lules qui peuvent être préparées en atelier sur des chaî-
nes d’assemblage.
[0005] Toutefois pour le montage de la structure por-
teuse, ce document ne présente pas de procédé de cons-
truction modulaire permettant de réaliser au préalable
des sous-ensembles, afin de proposer un assemblage
sur le chantier qui est simple et rapide.
[0006] La présente invention a notamment pour but
d’éviter ces inconvénients de la technique antérieure.
[0007] Elle propose à cet effet un système modulaire
pour la construction de bâtiments, comprenant des mo-
dules assemblés pour former une structure porteuse du
bâtiment, remarquable en ce qu’il comporte des platines
comprenant une base disposant de moyens de liaison
sur un support inférieur, et des moyens de guidage qui
coopèrent avec des formes complémentaires réalisées
en dessous des modules, pour positionner ces modules.
[0008] Un avantage de ce système modulaire est que
l’on peut facilement sur le chantier à partir de modules
produit en atelier, fixer au sol des platines de manière à
former un guidage d’un premier module à poser au sol,
qui est positionné alors de manière simple, rapide et pré-
cise grâce à ses formes complémentaires, puis de façon
similaire pour monter un étage, fixer des platines au des-
sus de ce premier module, pour recevoir un module su-
périeur comprenant en dessous les mêmes formes com-
plémentaires.
[0009] Le système modulaire selon l’invention peut
comporter de plus une ou plusieurs des caractéristiques
suivantes, qui peuvent être combinées entre elles.
[0010] Selon un aspect de l’invention, un module est
sensiblement parallélépipédique.
[0011] Selon un aspect de l’invention, un module com-
prend une structure.
[0012] Selon un aspect de l’invention, la structure com-
prend des poutrelles, de préférence métalliques consti-

tuant les arrêtes d’un parallélépipède en trois dimension
[0013] Avantageusement, la base des platines forme
un plan supportant le module qui est posé dessus. L’en-
semble des platines supportant un module constituent
ainsi une surface plane recevant la charge de ce module.
[0014] Les moyens de liaison peuvent comporter des
perçages permettant une fixation sur une dalle.
[0015] Les moyens de liaison peuvent aussi comporter
un volume de liaison qui s’ajuste dans une ouverture d’un
module disposé en dessous.
[0016] Selon un aspect de l’invention, les moyens de
liaison comprennent un élément de butée et en ce que
le support inférieur comprend au moins un élément de
blocage, l’élément de butée étant apte à coopérer avec
l’au moins un élément de blocage.
[0017] Selon un aspect de l’invention, les moyens de
liaison comprennent un élément de verrouillage de la pla-
tine agencé pour verrouiller la platine sur le support in-
férieur.
[0018] Selon un aspect de l’invention, les moyens de
liaison sont disposés entre les moyens de guidage.
[0019] Selon un aspect de l’invention, les moyens de
liaison comprennent un système de maintien agencé
pour contraindre le module de façon à maintenir le mo-
dule en position.
[0020] Selon un aspect de l’invention, le système de
maintien est disposé dans une position haute du module.
[0021] Selon un aspect de l’invention, le système de
maintien comprend un élément d’assemblage relié à la
platine agencé pour exercer une contrainte.
[0022] Selon un aspect de l’invention, l’élément d’as-
semblage est disposé dans l’alignement des moyens de
liaison. Ces dispositions selon l’invention permettent un
maintien sur d’un module ou d’un ensemble de modules
sur les fondations. Ainsi, il n’est pas nécessaire de dis-
poser une dalle de béton sur le module pour le maintenir
en position.
[0023] Avantageusement, le moyen de guidage com-
porte une forme comprenant des pentes permettant un
guidage du module venant dessus, lors de sa descente.
Le positionnement du module est ainsi facilité pendant
la descente.
[0024] En particulier, le moyen de guidage peut com-
porter une forme pyramidale dépassant au dessus de la
base, assurant un guidage dans les deux directions.
[0025] Avantageusement, la platine est réalisée de
manière économique en tôle.
[0026] En particulier la platine peut comporter une ba-
se carrée formant un cadre, l’intérieur de ce cadre étant
découpé suivant une croix comportant chaque extrémité
ajustée sur un angle de cet intérieur, pour réaliser quatre
triangles pliés vers le haut afin de constituer la forme
pyramidale.
[0027] Selon un mode de réalisation, les modules com-
portent des poutrelles en acier, formant la structure du
module.
[0028] Dans ce cas le volume de liaison peut s’ajuster
dans une forme intérieure d’une poutrelle, ce qui permet
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d’utiliser des formes existantes.
[0029] Avantageusement, le système modulaire com-
porte un joint d’étanchéité inférieur ou un joint d’étan-
chéité latéral, assurant l’étanchéité sur le contour des
modules avec respectivement le support inférieur ou un
module latéral.
[0030] Selon un aspect de l’invention, le joint d’étan-
chéité inférieur ou le joint d’étanchéité latéral est continu
sur le contour des modules.
[0031] Selon un aspect de l’invention, le joint d’étan-
chéité inférieur ou le joint d’étanchéité latéral comprend
un premier joint fixé sur le support inférieur ou sur un
module latéral, et un deuxième joint, fixé sur le contour
des modules, le premier joint et le deuxième joint étant
agencés pour coopérer.
[0032] Ces dispositions selon lesquelles le joint est
continu et dédoublé permettent une isolation optimisée
du module ou d’un assemblage de module constituant
une habitation.
[0033] Selon un aspect de l’invention, le premier joint
et le deuxième joint ont une structure identique. Le pre-
mier joint et le deuxième joint sont disposés de manière
inversée afin de coopérer par complémentarité.
[0034] L’invention a aussi pour objet un procédé d’as-
semblage d’un système modulaire comprenant l’une
quelconque des caractéristiques précédentes, qui com-
porte la pose de platines sur un support inférieur formé
par une dalle ou un premier module, puis la pose d’un
joint d’étanchéité inférieur sur cette dalle ou ce premier
module, et enfin la descente d’un module sur ces plati-
nes.
[0035] L’invention sera mieux comprise et d’autres ca-
ractéristiques et avantages apparaîtront plus clairement
à la lecture de la description ci-après donnée à titre
d’exemple, en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 présente une platine pour un système mo-
dulaire selon un premier mode de réalisation de
l’invention ;

- les figures 2 et 3 présentent la préparation d’une
dalle, comprenant successivement le positionne-
ment des platines pour recevoir deux modules, et la
pose d’un joint d’étanchéité au sol ;

- la figure 4 présente la pose du premier module ;
- la figure 5 présente la préparation de ce premier mo-

dule pour recevoir à côté le deuxième module ;
- les figures 6a à 6c présentent successivement l’ar-

rivé du deuxième module, son approche, son début
et sa fin de positionnement ;

- les figures 7 et 8 présentent la préparation de ces
deux modules pour recevoir deux autres modules
superposés, comprenant successivement la pose
de platines et la pose d’un joint d’étanchéité sur le
dessus ;

- les figures 9 et 10 représentent des platines de fixa-
tion selon un deuxième mode de réalisation ;

- les figures 11 et 12 représentent un système de

maintien destiné à coopérer avec une platine de
fixation ;

- la figure 13 représente une vue d’ensemble d’une
platine de fixation et d’un système de maintien
coopérant ; et

- la figure 14 représente un joint d’étanchéité selon un
troisième mode de réalisation.

[0036] La figure 1 présente une platine 2 dans un pre-
mier mode de réalisation, réalisée dans une tôle d’acier
découpée et pliée, comprenant une base plane 4 carrée
formant un cadre de largeur constante, comportant des
moyens de liaison comprenant à chaque angle, un per-
çage 6 permettant de recevoir une vis de serrage au sol.
[0037] La platine comprend des moyens de guidage 7.
[0038] L’intérieur du cadre de la base 4 est découpé
de manière à former une croix centrée dans ce cadre,
comprenant chacune de ses extrémités qui est ajustée
sur un angle de cet intérieur, pour former quatre triangles
isocèles 8 reliés par leurs bases au cadre.
[0039] La base de chaque triangle 8 est pliée de ma-
nière à incliner ce triangle vers le haut suivant un angle
d’environ 45°, en positionnant les pointes centrales des
triangles à une même hauteur. On réalise ainsi de ma-
nière simple une forme pyramidale régulière 14.
[0040] En d’autres termes, dans ce mode de réalisa-
tion, les moyens de guidage 7 comprennent quatre élé-
ments de guidages constitués par les triangles 8. Les
triangles 8 sont reliés en leur base à la base plane 4 de
la platine 2 de manière à ce que leurs bases forment
sensiblement un carré. Les triangles 8 sont en outre in-
clinés par rapport à la base plane 4 de manière à former
une figure de forme pyramidale.
[0041] On peut en particulier produire les platines 2 de
manière économique par découpe et emboutissage
d’une tôle d’acier avec une presse. On peut aussi les
produire de toute autre manière, par exemple par la dé-
coupe d’un cadre et de quatre triangles, puis par la sou-
dure de ces triangles à l’intérieur du cadre.
[0042] La figure 2 présente quatre platines 2 fixées sur
le bord avant d’une dalle de sol 10 réalisée en béton, par
des vis engagées dans les perçages 6 de chaque angle
du cadre de la base 4.
[0043] Au milieu deux platines 2 sont accolées ensem-
ble pour former un groupe 12. Les deux autres platines
2 isolées de chaque côté, sont disposées dans l’aligne-
ment des deux platines accolées 12 pour former le gui-
dage avant de deux modules similaires.
[0044] La fixation de ces platines 2 se fait avec un po-
sitionnement précis après un traçage au sol, ou à l’aide
d’un gabarit qui les positionne.
[0045] La figure 3 présente la pose au sol d’un joint en
mousse expansée inférieur 20, formant des bandes par-
tant des platines 2 qui sont disposées suivant le contour
des modules de structure. Seul l’avant de la dalle 10 est
représenté, cette dalle se continuant vers l’arrière pour
supporter l’ensemble des modules.
[0046] La figure 4 présente la dépose d’un module de
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structure 40 sur la dalle 10 avec une grue non représen-
tée, ce module comprenant un assemblage de poutrelles
métalliques formant un volume globalement parallélépi-
pédique. L’assemblage de poutrelles constitue la struc-
ture du module. Quatre poutrelles dites inférieures cons-
tituent les arêtes inférieures du module, quatre poutrelles
dites supérieures constituent les arêtes supérieures du
module et quatre poutrelles dites verticales sont agen-
cées pour relier les poutrelles inférieures et supérieures
et constituent les arêtes verticales du module, Sur les
dessins seul l’avant des parties haute et basse du module
40 est présenté, en laissant un espace centrale non re-
présenté qui relie ces deux parties entre elles.La face
inférieure des angles de chaque module 40, comporte
un contour carré qui permet de recevoir à l’intérieur de
manière complémentaire, la forme pyramidale 14 de cha-
que platine 2.
[0047] De cette manière lors de l’approche du module
40, le sommet des différentes formes pyramidales 14
s’introduit facilement, selon une direction d’insertion DI
dans chaque contour carré des angles, puis les pentes
de ces pyramides guident le module dans la fin de sa
descente, pour finir par un positionnement parfait quand
ce module est posé sur le cadre de la base 4 formant un
plan d’appui.
[0048] On notera que seulement deux platines 2 sont
nécessaires pour positionner entièrement un module de
structure 40. Toutefois on peut placer une platine 2 à
chaque angle du module 40, pour assurer notamment
un positionnement en hauteur identique, une reprise de
la charge, et une compression maîtrisée du joint en
mousse inférieur 20 disposé entre ces platines.
[0049] Le contour du module de structure 40 pose alors
entièrement sur les platines 2 et les bandes de joint en
mousse 20, ce qui ferme le passage par en dessous.
[0050] La figure 5 présente la préparation du premier
module 40 pour recevoir de manière accolée un deuxiè-
me module, avec la pose sur le contour du côté des pou-
trelles, d’un joint en mousse expansé latéral 50 formant
des bandes.
[0051] La figure 6a présente l’approche du deuxième
module 42 à l’aide d’une grue, qui est placé globalement
au dessus des platines 2 comme présenté figure 6b.
[0052] La figure 6c présente la descente du deuxième
module 42, à côté du premier module 40. De la même
manière lors de l’approche du deuxième module 42, les
angles sont positionnés par les formes pyramidales 14
des platines 2.
[0053] A la fin de la dépose présentée figure 6d, le
deuxième module 42 est dans sa position précise, sa
face latérale venant en appui sur le joint en mousse la-
téral 50 en le comprimant de manière contrôlée pour as-
surer une étanchéité continue.
[0054] La figure 7 présente la pose de platines supé-
rieures 2 sur le dessus, à chaque angle des deux pre-
miers modules 40, 42, comprenant aussi un groupe de
deux platines 12 et deux platines isolées qui sont ali-
gnées avec celles du dessous de manière à transmettre

verticalement les efforts des unes aux autres.
[0055] Les platines supérieures 2 comportent chacune
un caisson parallélépipédique 60 centré en dessous du
cadre de la base 4, formant un volume de liaison qui
s’ajuste dans une ouverture supérieure comprise dans
le profilé des poutrelles à un angle des modules 40.
[0056] Le cadre de base 4 vient en appui sur un bord
supérieur des poutrelles. De cette manière les formes
pyramidales 14 sont positionnées avec précision, et ce
cadre de base 4 forme un plan d’appui se trouvant à la
bonne hauteur pour recevoir les modules venant au des-
sus.
[0057] La figure 8 présente la pose sur le contour su-
périeur des deux premiers modules 40, 42, d’un joint en
mousse expansée inférieur 20, qui est disposé comme
le joint posé sur la dalle de sol 10.
[0058] On peut alors répéter la pose d’une nouvelle
hauteur de modules 40, 42 qui se trouvent bien alignés
avec les modules inférieurs grâce aux formes pyramida-
les 14 emboîtées. De plus les platines 2 réalisent un an-
crage latéral entre les modules superposés, ce qui as-
sure une tenue mécanique de l’ensemble.
[0059] On peut ainsi continuer à superposer des hau-
teurs de modules pour élever la construction.
[0060] On peut aussi à certains niveaux poser une dal-
le supérieure 11 par exemple en béton, sur des platines
2 fixées au dessus des modules 40, 42 supérieurs, cette
dalle supérieure 11 comprenant en dessous des formes
complémentaires recevant les formes pyramidales 14 de
ces platines, pour la positionner et la maintenir. La dalle
supérieure 11 peut alors constituer une terrasse supé-
rieure du bâtiment, ou former un plancher en hauteur
recevant à son tour comme pour la dalle de sol 10, des
platines 2 fixées dessus pour continuer à poser des mo-
dules 40 en hauteur.
[0061] Sous l’effet de son poids, la dalle supérieure 11
permet en outre de contraindre les modules 40, 42 sur
lesquels elle est posée, et ainsi de rigidifier la structure.
[0062] D’une manière générale les platines 2 et les mo-
dules 40 peuvent être produits dans différents matériaux.
En particulier on peut réaliser les modules 40 avec un
assemblage de poutrelles en acier soudées entre elles,
comprenant des sections transversales en forme de
« U » ou de « H ».
[0063] Les modules 40, 42 peuvent comporter entre
eux des variantes afin de former des espaces habitables
différents, ou des esthétiques variées.
[0064] Les modules 40 peuvent recevoir en complé-
ment des moyens d’accrochage complémentaires per-
mettant de les lier entre eux, notamment entre deux mo-
dules superposés ou deux modules latéraux, pour rigi-
difier l’ensemble du bâtiment.
[0065] Les modules 40 peuvent former uniquement
une structure porteuse, recevant après leurs assembla-
ges un habillage pour fermer les espaces habitables. Ils
peuvent aussi en variante recevoir en atelier des habilla-
ges, de manière à constituer des sous-ensembles qui
forment après assemblage un bâtiment sensiblement fi-
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ni.
[0066] Le système modulaire selon l’invention permet
de plus un démontage simple et rapide des bâtiments,
en déposant les uns après les autres les modules avec
une grue en commençant par le haut. On peut ensuite
reconstruire facilement ce bâtiment ailleurs.
[0067] Un deuxième mode de réalisation de l’invention
est représenté en figures 9 à 13. Le deuxième mode de
réalisation est plus particulièrement adapté aux cons-
tructions modulaires de plein pied, mais ne s’y limite pas.
Dans ce deuxième mode de réalisation, les moyens de
guidage 7 de la platine 2 comprennent des éléments de
guidage : un élément fixe 9, rapporté sur la base plane
4 de la platine 2 et quatre éléments élastiques 13 rap-
portés sur l’élément fixe 9. L’élément fixe 9 est de forme
équivalente à une portion de tube de section sensible-
ment carrée, disposé sur la platine 2 sur une première
tranche. Les éléments élastiques sont fixés sur une
deuxième tranche 9b de l’élément fixe 9. Chaque élé-
ment élastique 13 est fixé sur une arrête de la deuxième
tranche 9b de l’élément fixe 9. Chaque élément élastique
13 comprend une première portion 13a s’étendant selon
la direction d’insertion DI et une deuxième portion incli-
née 13b par rapport à la première portion 13a. Les
deuxièmes portions 13b des quatre éléments élastiques
13 sont inclinées de manière à former une portion de
pyramide.
[0068] En d’autres termes, les moyens de guidage ont
une forme sensiblement pyramidale.
[0069] L’élément fixe 9 et les éléments élastiques 13
peuvent être formés d’une même pièce ou bien les élé-
ments élastiques 13 peuvent être fixés sur l’élément fixe
9, par exemple par soudage.
[0070] Dans ce mode de réalisation, les moyens de
liaison sur un élément inférieur, ici des longrines 10’, dif-
fèrent des moyens de liaison décrit dans le premier mode
de réalisation. Les moyens de liaison comprennent un
élément de butée 15 s’étendant selon un plan sensible-
ment normal à la direction d’extension DI. L’élément de
butée 15 est destiné à coopérer avec la longrine 10’. Les
moyens de liaison comprennent également un axe 17
s’étendant dans la direction d’extension DI. L’élément de
butée 15 est fixé à une extrémité de l’axe 17.
[0071] Dans ce mode de réalisation, la base plane 4
comprend un perçage 19 en son centre.
[0072] L’axe 17 est inséré dans le perçage 19 et une
portion supérieure 17a de l’axe 17 s’étend ainsi entre les
moyens de guidage. La portion supérieure 17a de l’axe
17 est filetée.
[0073] Les moyens de liaison comprennent également
un élément de serrage 21, comprenant un premier écrou
23. Le premier écrou 23 est inséré sur la portion supé-
rieure 17a filetée de l’axe 17.
[0074] L’élément de butée 15 est de forme sensible-
ment parallélépipédique et plus particulièrement dans ce
mode de réalisation, de forme rectangulaire.
[0075] La longrine 10’ comprend une réservation 25
dans laquelle sont disposés deux éléments de blocage

27a, 27b, contre lesquels l’élément de butée 15 est des-
tiné à venir en appui. La forme rectangulaire de l’élément
de butée 15 permet à un opérateur de l’insérer entre les
éléments de blocage 27a, 27b de la longrine. L’opérateur
pivote ensuite l’axe 17 d’environ 90° afin que l’élément
de butée 15 vienne en appui contre les éléments de blo-
cage 27a, 27b.
[0076] Lorsque l’élément de butée 15 est en appui con-
tre les éléments de blocage 27a, 27b, l’opérateur serre
le premier écrou 23 afin de verrouiller la platine 2 sur la
longrine 10’.
[0077] Les poutrelles verticales du module compren-
nent chacune, dans une portion supérieure, un système
de maintien 33 du module. Chaque système de maintien
33 comprend une portion d’accrochage 35, comprenant
deux lumières 37, ici circulaire, permettant l’accrochage
d’un élément de levage du module, par exemple une san-
gle ou un crochet en bout de chaîne. Chaque système
de maintien 33 comprend également une portion de fixa-
tion 39 à la poutrelle verticale correspondante. La pou-
trelle verticale comprend deux éléments de fixation 41
a, 41 b. La portion de fixation 39 comprend deux lumières
oblongues 43a, 43b aptes à coopérer avec les éléments
de fixation 41 a, 41 b de la poutrelle verticale.
[0078] Chaque système de maintien 33 comprend une
portion de maintien 45 comprenant une lumière 47. La
portion de maintien 45 est normale à la direction d’inser-
tion DI. Chaque système de maintien 33 comprend éga-
lement un élément d’assemblage 51, comprenant ici un
tube allongé 53 s’étendant selon la direction d’insertion
DI sur sensiblement toute la longueur de la poutrelle ver-
ticale. En une première extrémité 55a, une surface inté-
rieure du tube allongé 53 est filetée, et est apte à être
rapportée sur la portion supérieure 17a fileté de l’axe 17
de la platine 2. En une seconde extrémité 55b, le tube
allongé 53 est apte à s’insérer dans la lumière 47 de la
portion de maintien 45. Une surface extérieure de la se-
conde extrémité 55b du tube allongé 53 est filetée. Un
deuxième élément de serrage 57, comprenant ici un
deuxième écrou 59, est rapporté sur l’extrémité filetée
du tube allongé 53, dans une portion du tube allongé 53
supérieure à la portion de maintien 45 du système de
maintien 33 lorsque le module est mis en place.
[0079] Lors de la mise en place du module, la première
extrémité 55a du tube allongé 53 est vissée sur la platine
2 de fixation. Lorsque les poutrelles verticales du module
sont mises en place, l’opérateur serre le deuxième écrou
59 afin de maintenir le module en position.
[0080] Lorsque le module est mis en place, il est pos-
sible, de remplir la réservation 25 de la longrine 10’ de
béton. Si les éléments de blocage 27a, 27b sont en ma-
tériau métallique, le béton permettra de les protéger de
la corrosion.
[0081] L’élément d’assemblage 51 pourrait également
être un câble fixé sur la platine 2 de fixation et sur le
système de maintien 33.
[0082] Un troisième mode de réalisation est représen-
té en figure 14. Afin de garantir une isolation optimale
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d’un module, les joints en mousse expansée sont opti-
misés. Les autres caractéristiques décrites précédem-
ment sont applicables à ce mode de réalisation.
[0083] Ainsi, les joints sont dédoublés : un premier joint
61 est disposé sur un élément adjacent au module et un
deuxième joint 63 est disposé sur le module. Plus parti-
culièrement, le deuxième joint est disposé sur le contour
des modules. L’élément adjacent peut être constitué par
le support inférieur ou un module latéral.
[0084] Le premier joint 61 et le deuxième joint 63 sont
destinés à être disposés sensiblement en regard l’un de
l’autre, mais de manière légèrement décalée, lorsque le
module est mis en place.
[0085] Le premier joint 61 peut par exemple être dis-
posé sur la dalle au sol, ou bien sur un autre module
adjacent.
[0086] Généralement, le deuxième joint 63 est disposé
sur la structure du module, c’est-à-dire sur les poutrelles
du module.
[0087] Dans certains cas, notamment dans le cas ou
deux modules forment une seule pièce d’habitation, un
bardage en béton, et plus particulièrement en béton fibré,
peut être rapporté sur la structure du module. Dans ce
cas, les premier et deuxième joints 61, 63 sont disposés
sur les panneaux de bardage destinés à venir en regard
l’un de l’autre.
[0088] Les premier et deuxième joints 61, 63 présen-
tent une structure sensiblement identique. Les premier
et deuxième joints 61, 63 comprennent chacun une por-
tion d’encastrement 62, 64 encastrée dans l’élément ad-
jacent au module et dans le module respectivement. Les
premier et deuxième joints 61, 63 comprennent chacun
une portion de fixation 65, 67 respectivement, fixée à un
élément adjacent au module ou au module respective-
ment. Les premier et deuxième joints 61, 63 compren-
nent en outre chacun une portion libre 69, 71 respecti-
vement. Les portions libres 69, 71 sont fixées sur la por-
tion de fixation 65, 67 correspondantes. Les portions li-
bres et les portions de fixation peuvent être formées
d’une même pièce.
[0089] Les premier et deuxième joints 61, 63 sont dis-
posés de manière inversée, de sorte que les portions
libres 69, 71 soient en regard l’une de l’autre. Lorsque le
module est mis en place, les premier et deuxième joints
61, 63 coopèrent de manière à ce que la portion libre de
l’un soit prise en sandwich entre la portion libre et la por-
tion de fixation de l’autre, et inversement.
[0090] Les premier et deuxième joints 61, 63 sont con-
tinus sur une face du module.
[0091] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas aux modes de réalisations décrits, fournis à titre
d’exemples illustratifs et non limitatifs.

Revendications

1. Système modulaire pour la construction de bâti-
ments, comprenant des modules (40, 42) assemblés

pour former une structure porteuse du bâtiment, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte des platines (2) com-
prenant une base (4) disposant de moyens de liaison
(6, 60) sur un support inférieur (10, 40, 42), et des
moyens de guidage (14) qui coopèrent avec des for-
mes complémentaires réalisées en dessous des mo-
dules (40, 42), pour positionner ces modules.

2. Système modulaire selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que la base (4) des platines (2) forme
un plan supportant le module (40, 42) qui est posé
dessus.

3. Système modulaire selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que les moyens de liaison com-
portent au moins un perçage (6) permettant une fixa-
tion sur une dalle (10).

4. Système modulaire selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que les moyens de liaison com-
portent un volume de liaison (60) qui s’ajuste dans
une ouverture d’un module (40, 42) disposé en des-
sous.

5. Système modulaire selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens de
liaison comprennent un élément de butée et en ce
que le support inférieur comprend au moins un élé-
ment de blocage, l’élément de butée étant apte à
coopérer avec l’au moins un élément de blocage.

6. Système modulaire selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens de
liaison comprennent un élément de verrouillage de
la platine agencé pour verrouiller la platine sur le
support inférieur.

7. Système modulaire selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les moyens de
liaison comprennent un système de maintien agencé
pour contraindre le module de façon à maintenir le
module en position.

8. Système modulaire selon la revendication 7, carac-
térisé en ce que le système de maintien comprend
un élément d’assemblage relié à la platine agencé
pour exercer une contrainte.

9. Système modulaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les moyens de guidage comportent une forme (14)
comprenant des pentes permettant un guidage du
module (40, 42) venant dessus, lors de sa descente.

10. Système modulaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
les modules (40, 42) comportent une des poutrelles
en acier.
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11. Système modulaire selon les revendications 4 et 9,
caractérisé en ce que le volume de liaison (60)
s’ajuste dans une forme intérieure d’une poutrelle.

12. Système modulaire selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte un joint d’étanchéité inférieur (20) ou un
joint d’étanchéité latéral (50), assurant l’étanchéité
sur le contour des modules (40, 42) avec respecti-
vement le support inférieur (10) ou un module latéral.

13. Système modulaire selon la revendication 11, dans
lequel le joint d’étanchéité inférieur (20) ou le joint
d’étanchéité latéral (50) est continu sur le contour
des modules (40, 42).

14. Système modulaire selon l’une des revendications
11 ou 12 dans lequel le joint d’étanchéité inférieur
(20) ou le joint d’étanchéité latéral (50) comprend un
premier joint (61) fixé sur le support inférieur (10) ou
sur un module latéral, et un deuxième joint (63), fixé
sur le contour des modules (40, 42), le premier joint
(61) et le deuxième joint (63) étant agencés pour
coopérer.

15. Procédé d’assemblage d’un système modulaire se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’il comporte la pose de
platines (2) sur un support inférieur formé par une
dalle (10) ou un premier module (40), puis la pose
d’un joint d’étanchéité inférieur (20) sur cette dalle
ou ce premier module, et enfin la descente d’un mo-
dule sur ces platines.
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